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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 JUILLET 2022 À 12 H 00 (MIDI) 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 
 

 

2. Avis de convocation 
 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

 

4. Proposition 
 

4.1. Greffe — Dépôt d’une offre et consignation en fiducie par la Ville de Québec en faveur 
des villes de L’Ancienne-Lorette et de Saint-Augustin-de-Desmaures relativement à 
trois réclamations formulées dans le cadre du litige en Cour supérieure dans le dossier 
de cour 200-17-026733-170 et mettant en cause les quotes-parts d’agglomération 
imposées au cours des exercices financiers 2016 à 2021 inclusivement — 
Autorisations et quittance partielle 

 

 

5. Période de questions des citoyens 
 

 

6. Période d’intervention des membres du conseil 
 

 

7. Clôture de la séance 
 
 

 


